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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

AURUS NATHALIE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

BIGARD FRANCK PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

BONNARD NATHALIE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

GRAFF CHRISTIAN
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le mardi 27 avril
2021 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/81 du 23 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/81
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP LOGISTIQUE, est composé comme
suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
-Vu l'arrêté du 1er septembre 2009 relatif au diplôme d'état de conseiller en économie sociale et familiale ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ARPINO SABINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

BERTHET Pierre PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

HENNERON LIANE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

MAILLARD CHRISTOPHE INSPECTEUR D'ACADEMIE
RECTORAT ACADEMIE DE LYON - LYON CEDEX 07 PRESIDENT DE JURY

PORRO FRANCINE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le jeudi 29 avril 2021 à
08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/88 du 25 mars 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/88
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité DECESF  CONSEILLER EN E.S.F., est
composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
-Vu l'arrêté du 1er septembre 2009 relatif au diplôme d'état de conseiller en économie sociale et familiale ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ARPINO SABINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

HENNERON LIANE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

MAILLARD CHRISTOPHE INSPECTEUR D'ACADEMIE
RECTORAT ACADEMIE DE LYON - LYON CEDEX 07 PRESIDENT DE JURY

PORRO FRANCINE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

VETTOREL Laure PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le vendredi 30 avril
2021 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/89 du 25 mars 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/89
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité DECESF  CONSEILLER EN E.S.F., est
composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 
  

  
 

 
 
   
 
Rectorat - DRAIO 
Affaire suivie par : 
Yves Flammier 
Tél : 04 72 80 63 72 
Mél : draio@region-academique-auvergne-rhone-alpes.fr 
 
92 rue de Marseille BP 7227 
69007 Lyon Cedex 07 
 
 
 

Lyon, le 8 avril 2021
 

Le Recteur de la région académique
Auvergne-Rhône-Alpes

Recteur de l’académie de Lyon
Chancelier des universités

Arrêté portant règles et délimitation de la sectorisation des élèves pour les lycées généraux et 
technologiques de l’académie de Lyon 
 
Vu le code de l’Education et notamment ses articles L112-1, L214-5, L331-6, D211-10 et D211-11 ; 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les districts de recrutement 2021-2022 pour les lycées généraux et technologiques de 
l’académie de Lyon sont définis en fonction de la résidence des représentant légaux des élèves. Les 
lycées accueillent les élèves résidant dans leur zone de desserte en regard de l’article 4. Ils sont fixés 
conformément aux documents joints en annexe. Ils concernent les formations hors vœux à recrutement 
spécifique. 

Article 2 : Les districts de recrutement peuvent comporter un ou plusieurs lycées. Afin de se voir garantir 
une affectation, les élèves et leurs représentants légaux sont appelés à mentionner dans leurs vœux 
l’ensemble des établissements de leur district de recrutement. Les familles qui mentionnent un seul vœu 
peuvent recevoir une proposition d’affectation qui ne correspond pas à leurs vœux compte tenu des 
capacités d’accueil des lycées (voir article 5). 
 
Article 3 : Peuvent déroger à la règle du district de recrutement : les élèves porteurs d’un handicap ou 
d’un trouble de santé invalidant et les sportifs de haut niveau, dès l’instant où leur vœu a été validé par 
la commission compétente. 

Article 4 : Après l’affectation des élèves relevant de l’article 3, sont affectés les élèves résidant dans les 
districts de recrutement des lycées. 

Article 5 : Les effectifs maximum d’élèves pouvant être accueillis dans chacun des lycées sont arrêtés 
par l’autorité académique au moment de l’affectation des élèves. Ils sont consultables sur demande à la 
DSDEN concernée. 

Article 6 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

 Olivier DUGRIP 



























































































































































MILB 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2021-17-0117 

Portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur du centre de 

soins de suite et de réadaptation LADAPT Les Baumes à VALENCE (26) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à 11; R. 5126-1 à R. 5126-66 ; 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

Vu l'ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonne pratiques de pharmacie hospitalière ; 

Vu la décision du 5 novembre 2007 prise en application de l'article L.5121-5 du code de la santé 

publique relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

Vu l'arrêté de l'agence régionale de santé n° 2019-05-0121 du 8 août 2019 portant modification de 

l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre de soins de suite et de réadaptation 

LADAPT Les Baumes à VALENCE ; 

Vu la demande présentée par M. Cédric BOUTONNET, directeur du centre de soins de suite et de 

réadaptation LADAPT Drôme-Ardèche de Valence datée du 15 décembre 2020 et enregistrée 

complète le 17 décembre 2020 par l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes en vue 

d'obtenir l'autorisation de transférer la pharmacie à usage intérieur (PUI) vers de nouveaux locaux 

sis 73 boulevard Tézier à VALENCE (26000) et ce, dans le cadre du regroupement des deux 

centres de soins de suite et de réadaptation de LADAPT Drôme-Ardèche, LADAPT Les Baumes et 

LADAPT la Baume d'Hostun, sur un même site, LADAPT Le Safran, sis 73 boulevard Tézier à 

VALENCE (26000); 

Considérant l'avis du Conseil central de la section H de l'Ordre des pharmaciens en date du 23 

février 2021 ; 

Considérant l'avis technique du pharmacien inspecteur de santé publique du 30 mars 2021; 

Considérant que la PUI disposera de locaux, moyens en personnel, en équipements, et système 

d'information lui permettant d'assurer ses missions et activités conformément aux dispositions de 

l'article R.5126-8 du code de la santé publique ; 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

3 Courrier : 9  CS  383 — 69418 Lyon Cedex 03 

04 72 34 74 0 1 

www.auvemne-rhone-alpes.ars.sante.fr 



ARRETE 

Article 1 : L'autorisation de transférer les locaux de la PUI au sein du futur site LADAPT Le Safran 

sis 73 boulevard Tézier à VALENCE (26000) est accordée. 

Article 2 : La PUI du centre de soins de suite et de réadaptation LADAPT Le Safran est autorisée à 

exercer pour son propre compte les missions et activités suivantes : 

- Les missions définies aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 5126-1 du CSP : 

o 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la 

dispensation  des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 

4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou 

auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 

o 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec 

les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-12, et en 

y associant le patient ; 

o 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux 

professionnels de santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que 

toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir 

à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 

et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

L'activité définie à l'article R. 5126-9 du code de la santé publique de préparation des 

doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1. 

Article 3 : Les locaux de la pharmacie à usage intérieur sont implantés sur un site unique sis 73 

boulevard Tézier — 26000 VALENCE, en rez-de jardin. 

Article 4 : La PUI dessert les patients pris en charge au sein du centre de soins de suite de 

réadaptation LADAPT Le Safran. 

Article 4 : Le temps de présence hebdomadaire du pharmacien chargé de la gérance de la PUI, de 

0,75 ETP, est conforme aux dispositions de l'article R. 5126-39 du code de la santé 

publique. 

Article 5 : Les arrêtés suivants sont abrogés à compter de la date de publication du présent 

arrêté : 

- l'arrêté préfectoral n°8418 en date du 12 décembre 1988 autorisant la création d'une 

pharmacie à usage intérieur au sein du centre de réadaptation Fonctionnelle les 

Baumes sis 43 avenue de la Libération à VALENCE ; 

l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation Rhône-Alpes n°2004-RA-316 en date 

du 31 août 2044 modifiant la pharmacie à usage intérieur de cet établissement ; 

- l'arrêté n° 2014-2204 du 10 juillet 2014 portant modification de l'autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur de l'ADAPT CMPR les Baumes à VALENCE 

l'arrêté n° 2019-05-0121 du 8 août 2019 portant modification de l'autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur du centre de soins de suite et de réadaptation LADAPT 

Les Baules à VALENCE sont abrogés à compter de la date de publication du présent 

arrêté ; 



Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l'objet : 

d'un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d'un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités et de la 

santé, 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par l'application informatique "Télérecours citoyens" sur le site internet 

www.telerecours.fr  

Article 7 : Le directeur de l'offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Lyon, le 

Pour le Directeur Général et par 

délégation 

La responsable du pôle pharmacie 

biologie 

Catherine PERROT 



, 



Ill III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-17-0058 

Portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie à HAUTERIVES (26390) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

Vu le décret 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 octobre 1986 octroyant la licence de création sous le n° 26#000252 

de l'officine de pharmacie sise place de l'hôtel de ville — 26390 HAUTERIVES ; 

Vu la demande présentée par madame Chantal JAMARIN, pharmacien gérant de la SELARL 

pharmacie JAMARIN, sise place de l'hôtel de ville — 26390 HAUTERIVES, en date du 10 septembre 

2020, en vue d'être autorisée à transférer l'officine de pharmacie dans un local sis route de 

Romans, au sein de la même commune, demande enregistrée complète à la date du 28 décembre 

2020 ; 

Considérant l'avis du conseil régional de l'Ordre des pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-

Alpes daté du 05 février 2021 ; 

Considérant l'absence d'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques (FSPF) dans le délai 

imparti ; 

Considérant l'avis de l'Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) en date du 05 

février 2021 ; 

Considérant l'avis technique du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 08 février 

2021 ; 

Considérant que la commune de HAUTERIVES ne compte actuellement qu'une seule officine de 

pharmacie et que les quartiers d'origine et d'accueil de cette officine sont identiques et délimités, 

conformément à l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique, par les limites communales ; 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  9 383 — 69418 Lyon Cedex 03 

04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 



Considérant que le transfert envisagé s'effectue dans un local situé à environ 270 mètres de la 

pharmacie d'origine ; 

Considérant en conséquence que le transfert n'aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population du quartier d'origine ; 

Considérant que l'accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

Considérant qu'il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 08 février 

2021 que les locaux : 

➢ répondent aux conditions minimales d'installation énoncées aux articles R.5125-8 et 
R.5125-9 du code de la santé publique, 

➢ remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L.111-7-3 du code de 

la construction et de l'habitation, 
➢ permettent la réalisation des missions énoncées à l'article L5125-1-1 A du code de la 

santé publique, 
➢ garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et 

d'urgence; 

Considérant par conséquent que le transfert de l'officine permettra une desserte en 

médicaments optimale au regard des besoins de la population ; 

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l'article L. 5125-3 du code de 

la santé publique ; 

ARRETE 

Article 1 : La licence prévue par l'article L. 5125-18 du code de la santé publique est accordée à 

Mme Chantal JAMARIN, titulaire de la « Pharmacie JAMARIN » située actuellement place de 

l'hôtel de ville — 26390 HAUTERIVES, sous le numéro 26#001509, pour le transfert de l'officine à 

l'adresse suivante : 

Route de Romans 

26390 HAUTERIVES 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois 

mois à compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. L'officine 

doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l'issue d'un délai de deux ans qui court à 

partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure. 

Article 3 : L'arrêté préfectoral du 17 octobre 1986 octroyant la licence 26#000252 sera abrogé 

dès l'ouverture de la nouvelle officine au public. 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l'officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par son 

dernier titulaire ou par ses héritiers ; 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l'objet : 

d'un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
d'un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des 



solidarités et de la santé, 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent pouvant être introduit par l'application informatique « Télérecours 
citoyens » sur le site internet www.telerecours.fr 

Article 6 : Le directeur de l'offre de soins et la directrice de la délégation départementale de la 

Drôme de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture de la Drôme. 

Fait à Lyon, le 

Pour le directeur général et par 

délégation, 

La responsable du Pôle Pharmacie et 

Biologie, 

Catherine PERROT 





RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2021-17-0107 

Portant autorisation de regroupement de deux officines de pharmacie à Pierrelatte dans la Drôme 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 
la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant 
toute demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 12 mars 1975 accordant la licence de création d'officine 
n°26#000190 pour la pharmacie d'officine située à PIERRELATTE (26700) au 1 boulevard 
Frédéric MISTRAL ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 06 novembre 1991 accordant la licence de création d'officine 
n°26#000285 pour la pharmacie d'officine située à PIERRELATTE (26700), 1 avenue Gérard 
PHILIPPE ; 

Considérant la demande présentée le 17 septembre 2020 par Madame Cécile CARON, 
pharmacien titulaire de la pharmacie du Tricastin, située 1 avenue Gérard PHILIPPE à 
PIERRELATTE (26700) et Monsieur Jean-Michel BORD, pharmacien titulaire de la pharmacie 
BORD, située au 1 boulevard Frédéric MISTRAL à PIERRELATTE (26700) en vue d'être autorisés 
à regrouper leurs officines de pharmacies dans un local sis rue Auguste RODIN — ZAC la Croix 
d'Or à PIERRELATTE (26700), demande enregistrée le 4 décembre 2020 ; 

Considérant l'avis du Syndicat USPO en date du 4 février 2021; 

Considérant l'avis du représentant régional de la FSPF en date du 12 février 2021; 

Considérant l'avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-
Rhône-Alpes en date du 5 février 2021; 

Considérant l'avis technique du pharmacien inspecteur de santé publique en date du ter  mars 
2021; 

Considérant que la commune de PIERRELATTE, où sont situées les officines à regrouper, 
présente un nombre d'officines supérieur aux seuils prévus à l'article L. 5125-4 du code de la 
santé publique et qu'ainsi la condition prévue à l'article L. 5125-5 dudit code est remplie ; 

Considérant que le local actuel de la pharmacie BORD est implanté dans le quartier délimité 
au Nord par l'avenue de la gare, à l'Est par la voie ferrée, au Sud par la D59 et à l'Ouest par la 
N7, la D813, le boulevard Frédéric Mistral et la rue Irène et Frédéric Joliot-Curie et qu'elle est 
la seule officine de pharmacie implantée dans ce quartier ; 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Considérant que le regroupement sollicité s'effectue dans un nouveau local situé dans le 
même quartier que la pharmacie BORD et que le regroupement n'entrainera pas de 
compromission de l'approvisionnement en médicaments pour les habitants de ce quartier ; 

Considérant que le local actuel de la pharmacie du Tricastin est implanté dans un autre 
quartier délimité, conformément à l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique, au Nord 
et à l'Est par les limites communales, au Sud par la rue du Lac et la D59, la D13 et la rue du Lac 
et à l'Ouest par la voie ferrée et qu'elle est la seule officine de pharmacie de ce quartier ; 

Considérant l'existence d'une ligne de car régulière reliant la pharmacie du Tricastin au 
quartier du centre-ville de Pierrelatte où se situent 2 officines de pharmacie, dont l'une 
d'entre elles, située à environ 1 km de l'emplacement actuel de la pharmacie du Tricastin est 
également accessible par voie piétonnière ; 

Considérant ainsi que le regroupement n'aura pas pour effet de compromettre 
l'approvisionnement en médicaments des habitants du quartier où est actuellement 
implantée la pharmacie du Tricastin ; 

Considérant par ailleurs que pour satisfaire au caractère optimal de la desserte en 

médicaments au regard des besoins de la population, le transfert doit répondre à l'ensemble 

des conditions prévues à l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

Considérant que l'accès à l'officine sera aisé notamment par sa visibilité, par ses 

aménagements piétonniers et la présence de stationnements ; 

Considérant qu'il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique que les 

locaux : 

- répondent aux conditions minimales d'installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du code de la santé publique ; 

- remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code de 

la construction et de l'habitation ; 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l'article L.5125-1-1 A du code de la 

santé publique ; 

- garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et 

d'urgence ; 

Considérant que l'officine desservira la même population résidente que celle actuellement 

desservie par la Pharmacie BORD ; 

Considérant par conséquent que le regroupement permettra de répondre de façon optimale 
aux besoins en médicaments des résidents du quartier d'accueil ; 

ARRETE 

Article l er  : La demande de licence prévue par l'article L. 5125-18 du code de la santé publique, 
est accordée sous le n°26#001510 à Madame Cécile CARON, pharmacien titulaire de la 
pharmacie du Tricastin sise 1 avenue Gérard PHILIPPE à PIERRELATTE (26700) et à Monsieur 
Jean-Michel BORD, pharmacien titulaire de la pharmacie BORD sise 1 boulevard Frédéric 
MISTRAL à PIERRELATTE (26700), pour un regroupement à l'adresse suivante : 

Rue Auguste RODIN 
ZAC la Croix d'Or 

26700 PIERRELATTE 



Article 2 : La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un 
délai de trois mois à compter de la notification de l'arrêté d'autorisation aux 
pharmaciens demandeurs. Le regroupement ainsi autorisé devra être réalisé dans un 
délai maximum de é ans à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 : Les arrêtés préfectoraux n°26#000190 du 12 mars 1975 et n°26#000285 du 
06 novembre 1991 seront abrogés à compter du jour de réalisation du 
regroupement ; 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l'officine entraîne la caducité de la licence qui 
doit être remise au Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, par son dernier titulaire ou par ses héritiers ; 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent 

arrêté peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités et de la 

santé, 
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 

compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site  Internet 
www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux 

Article 6 : Le Directeur de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale de 
la Drôme de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 
département de la Drôme. 

Fait à Lyon, le 02/04/2021 

Pour le directeur général et par 

délégation, 

La responsable du Pôle Pharmacie et 

Biologie, 

Catherine PERROT 
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Arrêté N° 2021-11-0029 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Centre Hospitalier Métropôle Savoie. 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 

 

Vu la loi n°2009-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l’Instruction N° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs journaliers de 

prestations (TJP) des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 

 

Vu l’arrêté portant application des tarifs journaliers de prestations à compter du 1er septembre 2016 du directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2016-3558 du 28 juillet 2016 et son modificatif par 

arrêté n° 2019-11–0012 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes ; 

 

Vu la demande de revalorisation des tarifs de prestation à compter du 12 mars 2021 du directeur du 
centre hospitalier métropôle Savoie en date du 6 avril 2021 ; 

 
ARRÊTE 

 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 12 mars 2021. 

Centre Hospitalier METROPOLE SAVOIE 
N° FINESS 740781133 

 
 Codes Libellés régime commun 
 
 10 Services spécialisés Surveillance continue 1 632,00 euros 
 11 Médecine et spécialités médicales 1 173,00 euros 
 12 Chirurgie 1 517,00 euros 
 20 Spécialités coûteuses 2 345,00 euros 
 30 Moyen séjour 630,00 euros 
 50 Hospitalisation de jour – cas général 1 093, 00 euros 
 52 Dialyse 1 126,00 euros 
 53 Chimiothérapie 1 132,00 euros 
 57 Radiothérapie 440,00 euros 
 58 Hôpital de jour gériatrie 655,00 euros 
 70 Hospitalisation à domicile 542,00 euros 
 90 Anesthésie Chirurgie ambulatoire 1 366,00 euros 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : Les tarifs journaliers applicables à l’USLD de l’établissement ci-dessus désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 12 mars 2021. 

 Codes Activités Tarif journalier 
 
USLD site CHAMBERY 
 
 41 Tarifs journaliers soins GIR 1 et 2 134,30 euros 
 42 Tarifs journaliers soins GIR 3 et 4 119,45 euros 
 43  Tarifs journaliers soins GIR 5 et 6 / 
 
USLD site AIX les BAINS 
 
 41 Tarifs journaliers soins GIR 1 et 2 79,34 euros 
 42 Tarifs journaliers soins GIR 3 et 4 69,17 euros 
 43  Tarifs journaliers soins GIR 5 et 6 / 
 

Article 3 : Conformément à la réglementation ; les tarifs fixés s’entendent I forfait journalier J non 
compris. 

Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 5 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 
régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon le 13 avril 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
Raphaël BECKER 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-11-0030 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Centre Hospitalier Albertville Moutiers. 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 

 

Vu la loi n°2009-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l’Instruction N° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs journaliers de 

prestations (TJP) des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 

 

Vu l’arrêté portant application des tarifs journaliers de prestations à compter des 29 janvier, 29 avril et 24 juin 2013 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2013-1838 sans date et l’arrêté portant 

application des tarifs journaliers de l’hospitalisation à domicile à compter du 1er avril 2014 du directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé de Rhône6alpes n° 2014-0780 du 3 avril 2014 ; 

 

Vu la demande de revalorisation des tarifs journaliers de prestation au 12 mars 2021 du directeur du centre hospitalier 

Albertville Moutiers en date du 8 avril 2021; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 12 mars 2021. 

Centre Hospitalier ALBERTVILLE MOUTIERS 
N° FINESS 730002839 

 
 Codes Libellés régime commun 
 
 11 Médecine et spécialités médicales 1 179,00 euros 
 12 Chirurgie 1 425,00 euros 
 20 Spécialités coûteuses 2 253,00 euros 
 30 Moyen séjour 569,00 euros 
 50 Hospitalisation de jour 970,00 euros 
 53 Chimiothérapie 1 130,00 euros 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 70 Hospitalisation à domicile 431,00 euros 

 

Article 2 : Les tarifs journaliers applicables à l’USLD de l’établissement ci-dessus désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 12 mars 2021. 

 Codes Activités Tarif journalier 
 
USLD Claude LEGER site d’ALBERTVILLE 
 
 41 Tarifs journaliers soins GIR 1 et 2 93,64 euros 
 42 Tarifs journaliers soins GIR 3 et 4 78,46 euros 
 43  Tarifs journaliers soins GIR 5 et 6 / euros 
 
USLD site de MOUTIERS 
 
 41 Tarifs journaliers soins GIR 1 et 2 87,82 euros 
 42 Tarifs journaliers soins GIR 3 et 4 75,46 euros 
 43  Tarifs journaliers soins GIR 5 et 6 / euros 
 

Article 3 : Conformément à la réglementation ; les tarifs fixés s’entendent E forfait journalier F non 
compris. 

Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 5 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 
régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon le 13 avril 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
Raphaël BECKER 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-11-0028 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Centre Hospitalier de Bourg Saint Maurice. 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 

 

Vu la loi n°2009-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l’Instruction N° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs journaliers de 

prestations (TJP) des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 

 

Vu l’arrêté portant application des tarifs journaliers de prestations à compter du jour de signature de l’arrêté du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2013-0189 du 29 janvier 2013 ; 

 

Vu la demande de revalorisation des tarifs journaliers de prestation au 12 mars 2021 du directeur du centre hospitalier 

de Bourg Saint Maurice en date du 6 avril 2021 ; 

 

 

 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
 
 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, à 

compte du 12 mars 2021. 

Centre Hospitalier de BOURG SAINT MAURICE 
N° FINESS 730780525 

 
 Codes Libellés régime commun 
 
 11 Médecine, gynécologie-obstétrique 1 143,40 euros 
 12 Chirurgie 1 268,70 euros 
 

Article 2 : Conformément à la réglementation ; les tarifs fixés s’entendent « forfait journalier » non compris. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres 

personnes. 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Fait à Lyon le 13 avril 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
Raphaël BECKER 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-11-0022 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Centre Hospitalier Spécialisé de la Savoie.  
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 

 

Vu la loi n°2009-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2020-11-0017 du 9 mars 2020 portant application 

des tarifs journaliers de prestations au centre hospitalier spécialisé de Savoie à compter du 1er janvier 2020 ; 

 

Considérant la demande de revalorisation des tarifs journaliers de prestations déposée par le directeur avec l'EPRD 2021 ;  

 

 
ARRÊTE 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, à 

compter du 1er janvier 2021. 

 

CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE de la SAVOIE 

 
N° FINESS 73 078 0582 

 
 
Codes Libellés     régime commun 
 
HOSPITALISATION COMPLETE 
 
 13 Psychiatrie adultes  403,00 euros 
 
 14 Psychiatrie enfants  726,00 euros 
 
HOSPITALISATION DE JOUR 
 
 54 Psychiatrie adultes  263,00 euros 
 
 55 Psychiatrie enfants  500,00 euros 
 
HOSPITALISATION DE NUIT 
 
 60 Psychiatrie adultes  263,00 euros 
 
 61 Psychiatrie enfants  500,00 euros 
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PLACEMENT FAMILIAL THERAPEUTIQUE 
 
 33 Placement thérapeutique  115,00 euros 

 

Article 2 : Le supplément applicable au régime particulier est fixé par décision du directeur de l'établissement. 

 

Article 3 : Conformément à la réglementation, les tarifs fixés s'entendent "forfait journalier" non compris. 

 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, dans le délai franc d'un mois 

à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 5 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon le 13 avril 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
Raphaël BECKER 
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Arrêté n° 2021-17-0082 

Portant renouvellement à l’Union Mutualiste pour la Gestion du Groupe Hospitalier Mutualiste de 
l’autorisation d’installation de l’activité de chirurgie esthétique sur le site du Groupe Hospitalier 
Mutualiste de Grenoble 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6422-3 et R.6322-1 à R. 6322-29, D.6322-30 
et D.6322-48 ;  
 
Vu le décret n°2005-776 du 11 juillet 2005 relatif aux conditions d’autorisation des installations de 
chirurgie esthétique ; 
 
Vu la demande déposée par l’Union Mutualiste pour la Gestion du Groupe Hospitalier Mutualiste, 8 rue 
du Docteur Calmette, 38000 GRENOBLE en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de 
l'activité de chirurgie esthétique sur le site du Groupe Hospitalier Mutualiste de Grenoble ; 
 
Considérant que la demande répond aux conditions d'autorisation et aux conditions techniques de 
fonctionnement applicables aux installations de chirurgie esthétique ; 
 

Arrête 
 

Article 1 : La demande présentée par l’Union Mutualiste pour la Gestion du Groupe Hospitalier 
Mutualiste, 8 rue du Docteur Calmette, 38000 GRENOBLE en vue d’obtenir le renouvellement de 
l’autorisation d’installation de l'activité de chirurgie esthétique sur le site du Groupe Hospitalier 
Mutualiste de Grenoble, est accordée. 
 
Article 2 : La durée de validité est de 5 ans à compter du lendemain de la date d’expiration de la 
précédente autorisation, soit à compter du 19 avril 2021. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 
délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application informatique @ Télérecours citoyens B accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 4 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Isère de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Clermont-Ferrand le, 13 avril 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation 

     Le directeur délégué régulation de l’offre de soins 
          Hospitalière 
 

      Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2021-17-0116 

Portant renouvellement à la SA Clinique des Cèdres de l’autorisation d’installation d’une activité de 
chirurgie esthétique sur le site de la Clinique des Cèdres 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6422-3 et R.6322-1 à R.6322-29, D.6322-30 
et D.6322-48 ;  
 
Vu le décret n°2005-776 du 11 juillet 2005 relatif aux conditions d’autorisation des installations de 
chirurgie esthétique ; 
 
Vu la demande présentée par la SA Clinique des Cèdres, 21 rue Albert Londres, 38130 ECHIROLLES en 
vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique sur le site de la 
Clinique des Cèdres ; 
 
Considérant que la demande répond aux conditions d'autorisation et aux conditions techniques de 
fonctionnement applicables aux installations de chirurgie esthétique ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 : La demande présentée par la SA Clinique des Cèdres, 21 rue Albert Londres, 38130 
ECHIROLLES en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique 
sur le site de la Clinique des Cèdres, est accordée. 
 
Article 2 : La durée de validité est de 5 ans à compter du lendemain de la date d’expiration de la 
précédente autorisation, soit à compter du 19 avril 2021. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 
délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application informatique >Télérecours citoyens@ accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 4 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Isère de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Clermont-Ferrand le, 13 avril 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation 

     Le directeur délégué régulation de l’offre de soins 
          Hospitalière 
 

      Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2021-16-0030 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 

Hospitalier de Moulins-Yzeure (Allier) 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue 
Nationale Contre le Cancer (LNCC) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 mars 2017 portant renouvellement d'agrément national de la Fédération 
des associations Jusqu’à la Mort Accompagner La Vie (JALMALV) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 janvier 2021 portant renouvellement d'agrément national de la Fédération 
nationale VMEH (VMEH) ; 

Vu l'arrêté n°2019-16-0084 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

en date du 17 octobre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers du Centre Hospitalier de Moulins (Allier) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association VMEH ; 

 

Considérant le décès de Monsieur Dominique BAGUET ; 

 

Considérant la proposition du président du comité de l'Allier de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

 

ARRETE 
 
 
 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0084 du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 17 octobre 2019 sont abrogées. 
 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Moulins-

Yzeure (Allier) 
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En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Monique TOURRET, présentée par l’association VMEH ; 

- Madame Véronique MIALLIER, présentée par le comité de l'Allier de la Ligue Nationale 

Contre le Cancer ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Jacques MEYER, présenté par l’association JALMALV ; 

- Madame Simone PATOUILLARD, présentée par le comité de l'Allier de la Ligue Nationale 

Contre le Cancer. 

 

Article 3 :   La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
Article 4 : Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre 
d'une association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de 
perte de l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique J Télérecours citoyens K accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 
Article 9 : Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon, le 13 avril 2021 
 
Pour le directeur général, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations, 
 
Gwënola BONNET 
 

 
 



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2021-142

relatif aux modalités de réunion conjointe des comités
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de la 

direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l'emploi (DIRECCTE) et de la direction régionale et départementale de la cohésion

sociale (DRDCS) d’Auvergne-Rhône-Alpes, dans le cadre des mesures transitoires liées à
la création de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités (DREETS) 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,  ensemble la loi  n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l'emploi ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences
des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;



Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment l’article
271 ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  de  l'économie,  de  l'emploi,  du  travail  et  des
solidarités ;

ARRÊTE

Article 1er –  Les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) placés
avant le 1er avril 2021 auprès de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation,  du  travail  et  de  l'emploi  (DIRECCTE)  et  de  la  direction  régionale  et
départementale  de  la  cohésion  sociale  (DRDCS)  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  sont  réunis
conjointement, autant de fois que de besoin, jusqu’au 31 octobre 2021. Ils connaîtront des
questions  intéressant  la  direction  régionale  de  l'économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités (DREETS) dans l’attente des résultats des élections professionnelles et de la mise
en place du CHSCT de cette direction. 

Article 2 – Les réunions conjointes mentionnées à l’article 1er organisées dans le cadre de la
DREETS sont présidées par la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités. En cas d’absence de la directrice régionale, les réunions conjointes sont présidées
par le directeur régional délégué.

Article 3 – Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif
de Lyon dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative
peut   aussi   être   saisie   par   l’application   « Télérecours  citoyens »,   accessible   à   partir
du   sitewww.telerecours.fr.

Article 4 – La Directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région.

Lyon, le 13 avril 2021

 

1



 CONVENTION 
DE DÉLÉGATION DE GESTION

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’ État
modifié  par  le  décret  n°2005-436  du  9  mai  2005  portant  statut  particulier  du  corps  du  contrôle  général
économique et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du
25 mai 2016 ;

Vu la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale de l’État ;

Vu la note conjointe DITP/DB  à monsieur le Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 juillet 2019 ;

Vu l’arrêté n° 2020-70 portant délégation de signature du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes à Madame
la secrétaire générale pour les affaires régionales signée le 18 mars 2020 ;

Entre le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, représenté par Madame la secrétaire générale pour les
affaires régionales, désignée sous le terme de «délégant» d’une part,

et

le préfet de la Savoie, désigné sous le terme de «délégataire» d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1  er     : Objet de la délégation

En application de l’article  2 du décret  n°2004-1085 du 14 octobre 2004 et  dans le cadre de sa délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant de l’unité
opérationnelle régionale du programme 349, relatif au Fonds pour la transformation de l’action publique (FTAP).

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a
confié la réalisation au délégataire.

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon - Adresse postale : 106 rue Pierre Corneille, 69419 Lyon cedex 03
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Secrétariat général 
pour les affaires régionales



Article 2     : Prestations confiées au délégataire

1- Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il saisit les demandes d’engagements juridiques via Chorus formulaires dans la limite des crédits fixés par le
délégant pour un montant total de 11 588 € TTC (relatif à l’accompagnement au changement dans le cadre de la
création de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
(DDETSPP) de la Savoie).

- il veille à la conformité des justificatifs fournis (devis) ;

- il constate le service fait et assure le suivi des demandes de paiement (correction des anomalies, conformité
des factures) ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2 - Le délégant reste responsable de :

- la décision de dépenses et recettes
- du pilotage des crédits de paiement

Article 3     : Conditions d’exécution de la dépense par le délégataire

Les crédits destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la création de la direction départementale de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie.
L’engagement des crédits au titre de l’exercice 2021, prendra effet dès la signature de la présente convention.

Article 4     : Dispositions budgétaires

Les dépenses seront imputées sur les dispositions budgétaires suivantes :

Les centres de coûts, organisations d’achat et groupes acheteurs doivent correspondre aux services
bénéficiaires.

Centre financier : 0349-CDBU-DR69
Domaine fonctionnel : 0349-01
Code activité : 034901012801

Article 5     : Obligation du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et limites fixées par le présent document.
Il s’engage à respecter les orientations budgétaires régionales définies annuellement par le délégant.

Le délégataire s’engage à rendre compte de son activité par la transmission au délégant des actes d’instruction
pris dans le cadre de cette présente convention.
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Article 6     : Obligation du délégant

Le délégant s’engage à fournir en temps utile tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission.

Article 7     : Modification de la délégation

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définies d’un commun
accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant validé par chacune des parties.

Article 8     : Date d’effet et durée de la délégation

La présente délégation prend effet lors de sa signature par les parties concernées et prend fin le 31 décembre
2021.
Il peut être mis fin, à tout moment, à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires, sous
réserve  du préavis  de trois  mois.  La dénonciation de la  délégation de gestion doit  prendre la  forme d’une
notification écrite.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes.

Fait à LYON, le 8 avril 2021.

Le délégant,

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône, représenté par la secrétaire 
générale pour les affaires régionales, 

Françoise NOARS

Le délégataire,

Le préfet de la Savoie,

Pascal BOLOT
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